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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION SENIORS 

Réunion du mardi 29 août 2023 

Président de séance : M. Bernard Guiraudou 
Présents : MM. Patrick Langenfeld – Bruno Lefevere – Sylvain Sanna  
Excusé : M. Jacques Gay 
Assistent à la réunion : M. Mazouz Belgharbi, Président de la Commission de la Pratique Sportive, M. Jacques 
Naudet, membre du Comité de Direction 
 
Le procès-verbal de la réunion du 26 juillet 2023 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission Générale 
d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de délais prévues aux articles 
188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de sept jours à dater du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

Le championnat D1 sera définitivement composé de 13 équipes, suite à la décision prise par le Comité de 
Direction de la Ligue Football Occitanie qui s’est réuni le 27 juillet 2023 de reléguer l’équipe réserve SETE SC 2 
en Départemental 1, l’équipe première ayant été reléguée en Régional 3. 
 
Le Règlement des Compétitions Officielles (Partie II – Championnats Foot A 11) concernant les accessions et 
descentes a donc été modifié en conséquence : 
 
A. CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX 1 ET 2 (D1 et D2) 
 

1. Organisation 
 
Cette épreuve comprend 12 équipes pour la D1 et 24 équipes pour la D2 en deux poules. 
 
Modification concernant la D1 : 
Par décision du COMEX de la F.F.F. en date du 20/07/2023 confirmée par la LFO, pour la saison 2023 - 
2024 l’équipe Sénior 1 du SC Sétois étant intégrée en Championnat R3, son équipe réserve est 
rétrogradée de fait en D1. Exceptionnellement, cette division comprendra 13 équipes. A la fin de la 
saison 2023 – 2024, les équipes classées de la 11ème à la dernière place seront reléguées en D2. 
 
De plus, dans le cas où les relégations du Championnat Régional 3 amèneraient, par répercussion, un 
surnombre en D1, il sera pratiqué autant de relégations que nécessaires pour rétablir une poule à 12 
équipes pour la saison 2024 – 2025. 
 
La Commission de la Pratique Sportive est chargée, en collaboration avec l'administration du District, de 
l'organisation et de la gestion de ces compétitions. 
 

*** 
 

Mail du 28 juillet 2023 du club ARSENAL CROIX D’ARGENT F. C. pour basculer de la poule B à la poule A en D3 
et mail du 29 juillet 2023 du club A.S. ATLAS PAILLADE pour basculer de la poule A à la poule B en D3 ; les 
desideratas de certains clubs ne permettent pas de répondre favorablement aux deux demandes respectives. 
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Mail du 31 juillet 2023 de l’A.S. BESSANAISE pour désengager son équipe réserve en Brassage D4 Et D5 poule 
C : BESSAN AS 2 est remplacée par MEZE STADE FC 3 (engagement adressé par mail par le club MEZE STADE 
F. C. le 4 août 2023). 
 
Mail du 9 août 2023 de l’ET. S. MUDAISONNAISE pour engager une équipe Seniors : l’équipe MUDAISON ES 1 
intègre la poule A en Brassage D4 et D5 (10 équipes). 
 
Pré-engagement saisi sur footclubs le 23 août 2023 par le club S.C. ST THIBERIEN : ST THIBERY SC 3 intègre la 
poule E en Brassage D4 et D5 (10 équipes). 
 

*** 
Les calendriers des championnats Seniors ont été publiés le 24 août 2023 à 8h30 et quelques-uns ont 
été modifiés le lendemain (jumelages ou alternances non respectées). 

POULES CHAMPIONNAT VÉTÉRANS 

La Commission a établi ce jour la composition des poules vétérans au vu des engagements saisis par les clubs 
sur Footclubs via le nouveau module compétitions ; ces poules ne sont pas définitives et pourront faire l’objet 
de modifications. 
 
En effet, malgré la réponse contradictoire des clubs au sondage concernant la pratique vétérans, seuls deux 
clubs se sont engagés pour l’instant en vétérans loisirs. 
 
Les clubs souhaitant s’engager dans cette pratique loisirs, ou les retardataires qui souhaitent s’engager 
en championnat sont invités à faire le nécessaire par mail dimanche 10 septembre 2023 au plus tard. 
 
Concernant le calendrier général, la journée 1 du 15 septembre 2023 est décalée au 22 septembre 2023, 
la journée 2 du 22 septembre 2023 au 29 septembre 2023. 
 
Poule A 
COEUR HERAULT ES 33 
CORNEILHAN LIGNAN 33 
FC VALLEE DU JAUR 31 
LAMALOU FC 33 
LE BOSC E.S VETERANS 31 
MONTAGNAC US 32 
NEZIGNAN EVEQUE ES 32 
PAULHAN ES 33 
ST PARGOIRE FC 31 
THONGUE ET LIBRON FC 33 
VALROS AS 31 
11 équipes 
 
Poule B 
ASM34 33 
BEZIERS MEDITERRANEE 31 
CAZOULS MAR MAU 33 
ENSERUNE FC 33 
ENT.PUIMISSON -LIEUR 31 
LESPIGNAN VENDRES FC 33 
MIDI LIROU CAP POILH 32 
OL. MARAUSSAN BITER 33 
SAUVIAN FC 32 
SUD HERAULT FO 34 
THEZAN ST GENIES 32 
11 équipes 
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Poule C 
BALARUC STADE 33 
BOUZIGUES LOUPIAN AC 31 
F.C. DOMITIA 33 
FLORENSAC PINET 33 
LA PEYRADE OL 33 
MARSEILLAN CS 31 
MIREVAL AS 33 
MONTAGNAC US 33 
SC SETE 31 
ST PARGOIRE 32 
ST THIBERY SC 33 
11 équipes 
 
Poule D 
BAILLARGUES ST BRES 33 
CLERMONTAISE 33 
M. ARCEAUX 33 
M. ST MARTIN AS 1 
MAUGUIO CARNON US 33 
MONTP. MILLENAIRE 31 
MUDAISON E.S. 32 
PIGNAN AS 33 
ST ANDRE SANGONIS OL 33 
ST JEAN-VEDAS 31 
10 équipes 
 
Le calendrier général reste inchangé, excepté pour la poule à 10 équipes ; les journées des 20 octobre 2023,         
9 février 2024, 8 mars 2024 et 3 mai 2024 seront supprimées. 

COUPE OCCITANIE SENIORS 

Rappel l’Officiel 34 N° 3 du 28 juillet 2023 
 
Le nombre d’équipes à qualifier pour le 1er tour régional (32èmes de Finale) pour le District de l’Hérault de 
Football est de 8 équipes. 
 
Rentrent au dernier tour les 7 équipes suivantes évoluant en Régional 1 : A.S. BEZIERS 1, CLERMONTAISE 1, 
FABREGUES AS 1, FRONTIGNAN AS 1, LUNEL GC 1, M. ATLAS PAILLADE 1 et VENDARGUES PI 1. 
 
Le calendrier général des tours organisés par le District est modifié comme suit : 
 
1er tour le 17 septembre 2023 : 19 matchs (38 équipes), 17 exempts 
2ème tour le 1er octobre 2023 : 18 matchs (19 vainqueurs et 17 exempts du 1er tour) 
3ème tour le 15 octobre 2023 : 9 matchs (18 vainqueurs du 2ème tour) 
4ème tour le 29 octobre 2023 : 8 matchs (9 vainqueurs du 3ème tour et 7 équipes R1) 
 
Le tirage au sort du 1er tour effectué ce jour a donné lieu aux rencontres suivantes qui se dérouleront le                    
17 septembre 2023 à 15h sur le terrain du club premier nommé, avec épreuve des tirs au but si nécessaire : 
 

JUVIGNAC AS 1/MAUGUIO CARNON US 1 
SC SETE 1/AGDE RCO 2 

CORNEILHAN LIGNAN 1/GIGNAC AS 1 
SC LODEVE 1/BAILLARGUES ST BRES 1 
LE POUGET US 1/M. PETIT BARD FC 1 
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VILLEVEYRAC US 1/LESPIGNAN VENDRES FC 1 
CASTRIES AV 1/U.S. BEZIERS 1 

LA PEYRADE OL 1/ASM 34 1 
CAZOULS MAR MAU 1/PUISSALICON MAGALAS 1 

M. LEMASSON RC 1/VIL. MAGUELONE 1 
THEZAN ST GENIES OF 1/LATTES AS 1 

S. POINTE COURTE 1/CASTELNAU CRES FC 1 
M. CELLENEUVE 1/ST THIBERY SC 1 

ARSENAL CROIX ARGENT 1/PIGNAN AS 1 
VIASSOIS FCO 1/VALERGUES AS 1 

FLORENSAC PINET 1/LAVERUNE FC 1 
JACOU CLAPIERS FA 1/PEROLS ES 1 
ENSERUNE FC 1/SUSSARGUES FC 1 

MONTPEYROUX FC 1/CŒUR HERAULT ES 1 
 
Sont exemptes du 1er tour les 17 équipes suivantes : 
ALIGNAN AC 1 
BALARUC STADE 1 
CANET AS 1 
M. ARCEAUX 1 
MEZE STADE FC 1 
MIREVAL AS 1 
MONTBLANC SF 1 
NEZIGNAN EVEQUE ES 1 
PALAVAS CE 1 
PAULHAN ES 1 
SAUVIAN FC 1 
SETE OLYMPIQUE FC 1 
ST ANDRE SANGONIS OL 1 
ST CLEMENT MONT 2 
ST GELY FESC 1 
ST JEAN VEDAS 1 
SUD HERAULT FO 1 
 
Le tirage au sort du second tour aura lieu le mercredi 20 septembre 2023 à 14h dans les locaux du District de 
l’Hérault de Football, Maison Départementale des Sports Nelson Mandela, Zac Pierresvives à Montpellier. 
 
Les clubs en lice sont invités à y assister. 

COUPE DE L’HÉRAULT SENIORS 

La Commission communique ci-dessous la liste des équipes engagées en Coupe de l’Hérault Seniors pour la 
saison 2023-2024, soit 89 équipes : 
 
AGDE RCO 2 
ALIGNAN AC 1 
ARSENAL CROIX ARGENT 1 
ASM34 1 
ASPTT LUNEL 1 
ASPTT MONTPELLIER 1 
B.CEVENNES GANGEOISE 1 
BAILLARGUES ST BRES 1 
BALARUC STADE 1 
BESSAN AS 1 
BEZIERS A. S. 2 
CANET AS 1 
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CASTELNAU CRES FC 1 
CASTRIES AV 1 
CAZOULS MAR MAU 1 
CLERMONTAISE 1 
COEUR HERAULT ES 1 
CORNEILHAN LIGNAN 1 
COURNONTERRAL 1 
ENSERUNE FC 1 
F.C. DOMITIA 1 
FABREGUES AS 1 
FC PEZENAS 1 
FLORENSAC PINET 1 
FRONTIGNAN AS 1 
GIGNAC AS 1 
GRAND ORB FOOT ES 1 
JACOU CLAPIERS FA 1 
JUVIGNAC AS 1 
LA GRANDE MOTTE AS 1 
LA PEYRADE OL 1 
LAMALOU FC 1 
LATTES AS 1 
LAVERUNE FC 1 
LE POUGET US 1 
LESPIGNAN VENDRES FC 1 
LUNEL GC 1 
M. ARCEAUX 1 
M. ATLAS PAILLADE 1 
M. CELLENEUVE 1 
M. INTER AS 1 
M. LEMASSON RC 1 
M. PAILLADE MERCURE 1 
M. PETIT BARD FC 1 
MARSILLARGUES 1 
MAUGUIO CARNON US 1 
MEZE STADE FC 1 
MIDI LIROU CAPESTANG 1 
MIREVAL AS 1 
MONTAGNAC US 1 
MONTBLANC SF 1 
MONTPEYROUX FC 1 
NEFFIES ROUJAN RC 1 
NEZIGNAN EVEQUE ES 1 
OL. MARAUSSAN BITER 1 
PALAVAS CE 1 
PAULHAN ES 1 
PEROLS ES 2 
PIGNAN AS 1 
PORT MARIANNE MTP FC 1 
PRADES LEZ FC 1 
PUIMISSON AS 1 
PUISSALICON MAGALAS 1 
RC MTP CEVENNES 1 
ROC SOCIAL SETE 1 
S. POINTE COURTE 1 
SAUVIAN FC 1 
SC LODEVE 1 
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SC SETE 1 
SETE OLYMPIQUE FC 1 
ST ANDRE SANGONIS OL 1 
ST CLEMENT MONT 2 
ST GELY FESC 1 
ST JEAN VEDAS 1 
ST MARTIN LONDRES US 1 
ST MATHIEU AS 1 
ST PARGOIRE FC 1 
ST THIBERY SC 1 
SUD HERAULT FO 1 
SUSSARGUES FC 1 
THEZAN ST GENIES OF 1 
THONGUE ET LIBRON FC 1 
U.S. BEZIERS 1 
VALERGUES AS 1 
VENDARGUES PI 1 
VIASSOIS FCO 1 
VIL.MAGUELONE 1 
VILL. BEZIERS FC 1 
VILLEVEYRAC US 1 
 
Le calendrier général reste inchangé : 
 
64èmes de Finale le 15 octobre 2023 : 25 matchs disputés par 50 équipes, 39 exempts 
32èmes de Finale le 26 novembre 2023 : 32 matchs disputés par les 25 vainqueurs et les 39 exempts des 64èmes 
16èmes de Finale le 28 janvier 2024 
8èmes de Finale le 11 février 2024 
¼ de Finale le 10 mars 2024 
½ Finales le 21 avril 2024 
Finale le 8-9 mai 2024 (Ascension) 
 
 
Prochaine réunion le 13 septembre 2023 
 

Le Président de séance, 
Bernard Guiraudou 

 

Le Secrétaire de séance, 
Bruno Lefevere 

 
 
 
 
 


